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OBSERVATOIRE  
 
 des Vacances et des Loisirs                      
   des Enfants et des jeunes 
 

 

 

 

 

 

 
 

Le précédent bulletin de l’OVLEJ (n°26-31, Mars 2010) ouvrait une série de trois numéros consacrés 

à l’analyse de l’accès aux activités et accueils collectifs de loisirs et de vacances des élèves de la 

maternelle au lycée. Le premier présentait les résultats de notre étude pour les enfants de la 

maternelle au primaire, ce second numéro porte sur les collégiens et lycéens, et le troisième 

proposera une synthèse des deux premiers et les perspectives qui s’en dégagent en termes de 

développement des accueils collectifs.  

 

Cette étude s’appuie sur les données issues de l’enquête réalisée par l’INSEE en 2003 sur le thème 

« Education et famille ». Elle s’intéressait notamment à l’organisation du temps péri et extrascolaire et 

des vacances d’été des élèves de la maternelle au lycée, et pour les collégiens et lycéens, à leurs 

activités de loisirs « informelles » et leurs réseaux amicaux. Notre analyse s’est plus particulièrement 

centrée sur les pratiques collectives : accueil le soir après la classe ou le mercredi, pratique d’une 

activité de loisirs en club, conservatoire ou association et pour les vacances d’été, séjour en groupe 

organisé (colo, camp…), fréquentation d’un centre aéré ou d’un club pour adolescent, séjour 

linguistique (cf. encadré Définition des pratiques). Mais notre objectif étant d’examiner leur place dans 

l’organisation du temps libre des enfants et des jeunes, nous avons cherché à analyser leur relation 

avec les autres pratiques observées dans l’enquête : vacances d’été
1
 en famille, avec ou sans les 

parents, et pour ce qui concerne les collégiens et les lycéens, premiers départs avec des amis sans 

encadrement, loisirs « informels » (lecture, télévision, jeux vidéo et internet), et réseaux amicaux.  Les 

questions posés aux jeunes par l’INSEE concernant leur nombre d’amis, et les lieux ou temps où ils 

ont noué ces relations (à l’école, au club de loisirs, dans le quartier, parmi les enfants des amis de leurs 

parents) offrait en effet l’opportunité d’explorer le rôle des pratiques collectives dans la sociabilité 

juvénile. 

 

Dans la continuité de l’analyse présentée dans le précédent bulletin pour les élèves de la maternelle au 

primaire, l’objectif est de décrire la participation des jeunes aux pratiques collectives et 

d’identifier les facteurs pouvant intervenir dans l’accès à celles-ci : âge, nombre d’enfants dans la 

famille, niveau socioculturel et socioéconomique de celle-ci (revenu, niveau d’études des parents, 

Profession et Catégorie Socioprofessionnelle), modes d’organisation du travail des parents (activité 

professionnelle, temps plein ou partiel, variabilité et souplesse des horaires…), type d’agglomération
2
. 

A partir de cette première étape, nous avons cherché à dégager des modes d’organisation temps libre 

et des typologies de pratiques  (cf. encadré Méthodologie). 

 
 

 

                                                 
1 En revanche, l’analyse n’intègre pas le travail rémunéré, et les cours et stages effectués durant cette période et observés par 

l’enquête. 
2 Les travaux sur l’accès aux pratiques de loisirs (Octobre 2004, Muller 2005), de vacances (OVLEJ 2007, 2008), ou sur la 

fréquentation des accueils collectifs de loisirs (Le Floc’h 2005) ont mis en évidence l’impact de ces différentes variables pour 

l’ensemble de la population. Enfin, le développement de politiques locales de soutien aux loisirs de proximité laisse supposer 

que l’accès à ces derniers peut varier selon les territoires.  
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Définition des pratiques  
 
 Accueils du soir : à la question « où était l’enfant principalement le soir entre les cours et le retour à la maison ? »,  le 

questionnaire de l’INSEE proposait notamment deux modalités de réponse : « étude, garderie, centre de loisirs » (5 % de la population) 

et « club (sportif, de musique…), centre aéré » (0.5 %). Les expressions « centre de loisirs » et « centre aéré » désignant dans le 

langage courant le même type d’accueil, dénommé dans la réglementation aujourd’hui en vigueur1 « accueil de loisirs », nous avons 

donc dû regrouper ces deux modalités, « étude, garderie, centre de loisirs » et « club (sportif, de musique…), centre aéré » en une 

seule catégorie. Celle-ci inclut ainsi l’ensemble des types d’accueils proposés aux enfants après la classe. 
  
 Accueils du mercredi : on retrouve pour la question « Où était l’enfant principalement le mercredi ? »,  les deux items 

précédemment utilisés pour le temps périscolaire du soir : « club (sportif, de musique…), centre aéré » (qui concerne pour le mercredi 

16 % de la population interrogée) et « étude, garderie, centre de loisirs » (3 %). Nous avons également rassemblé ces deux modalités 

en une seule, désignant ainsi l’ensemble des types d’accueils proposés aux enfants le mercredi. 
 
 Activité de loisirs encadrées : selon la définition du questionnaire de l’INSEE, il s’agit d’activités sportives ou artistiques 

pratiquées « en club, association, conservatoire ou cours particuliers », quel que soit le moment ou la régularité de ces pratiques. 
 
 Centre aéré ou club d’ados l’été : cette catégorie reprend la modalité de réponse telle qu’elle était proposée par le 

questionnaire pour les vacances d’été, et correspond ainsi aux « accueils de loisirs » et « accueils de jeunes » regroupés dans la 

réglementation sous l’appellation « accueils collectifs de mineurs à caractère éducatif sans hébergement ». 
  
 Séjour collectif l’été :  cette catégorie reprend la modalité de réponse  du questionnaire « l’enfant est parti sans ses parents avec 
un groupe organisé l’été dernier »,  elle correspond aux termes du  langage courant « colonies de vacances » ou « camps »  et met 

l’accent sur le caractère collectif de ces séjours. Leur durée n’étant précisée, sont ici rassemblés l’ensemble des types de séjours 

distingués par la réglementation,  séjours courts (1 à 3 nuits), séjours de vacances (4 nuits et plus) et séjours dits spécifiques (sportifs, 

artistiques ou culturels), à l’exception des séjours linguistiques différenciés des autres dans le questionnaire.  
 
La durée des séjours de vacances avec les parents, sans les parents chez un membre de la famille ou avec des amis 

sans encadrement n’est pas non plus précisée, sont ainsi inclus des types de pratiques habituellement distinguées (vacances ou 

longs voyages de 4 nuits et plus, courts voyages de 3 nuits et moins).  
1- Code de l'action sociale et des familles, Partie réglementaire, livre II, titre II, chapitre VII : mineurs accueillis hors du domicile parental, codifié par le 
décret n° 2004-1136 du 21 octobre 2004, modifié par les décrets n° 2005-1554 du 09 décembre 2005, n° 2006-923 du 26 juillet 2006 et n° 2009-67 9 du 11 juin 2009 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source 
 
Jusqu’en 2004, les Enquêtes Permanentes des Conditions de Vie des ménages (EPCV) étaient menées trois fois par an, et 

comportaient une partie fixe (dite « indicateurs sociaux ») et une partie variable, sur une thématique spécifique. L’EPCV « Education 

et famille » a porté sur un échantillon de 4 114 ménages résidant en France métropolitaine, et pour chaque ménage un enfant était 

tiré au sort parmi ceux de 2 à 25 ans scolarisés à la rentrée 2003. L’enquête a été réalisée durant l’année scolaire 2002-2003. 

Notre étude s’intéressant à  l’organisation du temps libre et particulièrement à la fréquentation des accueils collectifs, nous avons 

exclu de l’échantillon traité les enfants non scolarisés pendant l’année de référence et ceux suivant des études supérieures. 

L’analyse porte sur un échantillon de 3 456 enfants et adolescents scolarisés en 2002-2003 de la maternelle au lycée, une variable 

de pondération INSEE  permettant de redresser l’échantillon par rapport à la structure de la population de référence  

 
Méthodologie 
 
L’analyse s’est déroulée en trois phases : 
 
1- Des modèles de régression logistique ont été réalisés pour chacune des pratiques, intégrant les variables citées ci-dessus. 

Soulignons que l’effet spécifique d’une variable ne s’observe que par rapport à l’ensemble des  variables retenues. La situation de 

référence choisie est la situation modale (revenu 23 à 27 000 €, personne de référence ouvrier, enfant de 14 à 17 ans, parents 

actifs, agglomération de plus de 100 000 habitants…). Les modèles ont été réalisés sur l’échantillon pondéré pour garder la 

structure de la population de référence mais avec des coefficients normés (pondération normalisée de moyenne 1) afin de 

conserver les écarts types et la validité des tests de significativité.  
 
2- Une Analyse des Correspondances Multiples (analyse d’homogénéité s’agissant de variables nominales) a été effectuée 

sur l’ensemble de l’échantillon. Ce type d’analyse fournit une représentation synthétique de l’ensemble des relations entre les 

pratiques. 
 
3- L’ACM qui situe les individus en fonction de la similitude de leur participation à l’ensemble des pratiques a permis de réaliser 

une Classification (en nuées dynamiques). Celle-ci regroupe les individus ayant les comportements les plus homogènes en 

classes. Celles-ci sont décrites à partir de la distribution des différentes pratiques au sein de chacune d’entre elles, de leur position 

sur les dimensions de l’ACM, et des caractéristiques des individus qui la composent. Afin d’isoler là encore, l’impact spécifique de la 

situation de handicap, nous avons réalisé des modèles de régression sur l’appartenance à chacune des classes. 
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Les trois phases de l’adolescence 
 

Parmi les caractéristiques de l’adolescent et de la famille considérées dans l’enquête, l’âge de celui-ci 

constitue, comme pour les plus jeunes, celle qui détermine le plus fortement la participation aux 

différentes pratiques observées. L’analyse de celle-ci au fur et à mesure de l’avancée en âge nous a 

conduit à distinguer sept classes pour l’ensemble de la population scolarisée de la maternelle au lycée 

(cf. graphiques 1 à 3), chacune d’entre elles représentant une étape spécifique dans cette évolution. 

Trois tranches d’âge concernent les collégiens et lycéens : 11 à 13 ans, 14 à 17 ans, 18 ans et plus. Ces 

catégories, issues de l’analyse des données de l’enquête INSEE 2000, correspondent aux seuils 

dégagés par Sylvie Octobre à partir des enquêtes réalisées par le Ministère de la culture sur les 

loisirs
3
 : 11 ans marquant l’âge de l’entrée dans l’adolescence et du désir d’autonomie croissante dans 

goûts et les pratiques, 14 ans celui de « l’émancipation vis-à-vis de l’environnement familial et 

scolaire », et 17 ans celui d’une «stabilisation des préférences et des pratiques». 

Nous centrerons notre analyse sur les deux premières tranches d’âge, les effectifs des plus de 18 ans 

parmi notre population d’élèves scolarisés jusqu’au lycée étant insuffisants. 

 
 
Graphique 1 : Evolution de la distribution des pratiques selon l’âge 

%

0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19
Age

Centre aéré ou club d'ados l'été Accueils du soir Accueils du mercredi

Séjour collectif été Activités de loisirs encadrées Séjour d'été avec les parents

Séjour d'été sans les parents dans la famille Séjour avec des amis sans encadrement
 

 

                                                 
3 Ces enquêtes ont été réalisées pour la première en 1996-1997 (Octobre 1999) sur la population des 8-19 ans, la seconde en 

2001-2002 sur les 6-14 ans (Octobre 2004 et 2005). Elles portaient sur les pratiques audio-visuelles, les activités culturelles 

ou sportives, la fréquentation des équipements culturels ou sportifs, la lecture, les relations amicales et les centres d’intérêt 

des enfants et des jeunes.   
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Graphique 2 : Evolution de la distribution des pratiques selon les tranches d’âge 
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Graphique 3 : Impact des tranches d’âge sur l’accès aux pratiques  
          A caractéristiques socio économiques et organisation du travail des parents comparables 
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Lecture : ce graphique présente l’impact spécifique de la tranche d’âge sur l’accès à chacune des pratiques, les 

caractéristiques socioéconomiques de la famille et les modalités d’organisation du travail des parents étant 

comparables (cf. les résultats des modèles de régression logistiques réalisés sur l’ensemble de la population), la 

tranche d’âge de référence était 14-17 ans.  
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De 11 à 13 ans 
 

La désaffection des accueils du soir après la classe, amorcée dès l’âge de 7-8 ans (cf. bulletin 26 et 

graphique 1) se poursuit, avec un taux de participation qui baisse régulièrement et passe de 9 % pour 

les 7-10 ans à 3 % pour les 11-13 ans. Les centres aérés ou clubs de jeunes proposés l’été 

connaissent la même tendance, avec une rupture à l’âge de 11 ans : à 10 ans 25 % des enfants les 

fréquentent,  17 % à 11 ans, ce taux continuant ensuite à baisser pour atteindre 13 % à 13 ans. Au 

total,  les accueils collectifs sans hébergement l’été reçoivent 28 % des 7-10 ans et seulement      

15 % des 11-13 ans (graphique 2).   
 
A l’inverse, les départs en séjour collectif, la fréquentation des accueils du mercredi et les 

activités de loisirs encadrées poursuivent une progression, déjà perceptible à partir de 10 ans. C’est 

en effet entre 11 et 13 ans que ces pratiques sont les plus répandues (graphiques 2 et 3).  
 
Cette tranche d’âge regroupe une majorité de collégiens (72 %) et une minorité d’élèves du primaire 

(28 %). Mais l’entrée au collège n’entraîne pas de changement significatif
4
 dans l’accès aux 

différentes pratiques observées dans l’enquête. Deux d’entre elles font toutefois exception. Les 

premiers départs en séjour linguistique concernent quasi exclusivement les collégiens parmi les 11 à 

13 ans (3.4 % d’entre eux), en revanche, ce sont plutôt les élèves du primaire qui utilisent les accueils 

du soir  (6 % et 2 % seulement des collégiens du même âge). 

 

Les accueils sans hébergement le soir et l’été : une pratique en baisse 
 
Devenue minoritaire parmi les 11-13 ans, la pratique des accueils du soir s’avère plus fréquente, à 

niveau de scolarisation et situation socio économique comparables (tableau 1 en Annexe), quand l’un 

des deux parents travaille ponctuellement ou régulièrement à son domicile
5
 ou est inactif. La présence 

parentale au domicile favorise donc la fréquentation de ces accueils, sauf quand elle est choisie : 

99 % des enfants de femmes au foyer rentrent directement chez eux à la fin de la journée scolaire, 93 

% quand les mères sont dites actives et 88 % quand elles sont au chômage
6
.  

 
Si les accueils ne semblent donc plus être utilisés à cet âge comme un mode de garde, il ne semble pas 

en être de même pour les centres aérés proposés l’été.  
 
Ceux-ci sont effet d’autant plus fréquentés par les jeunes de 11 à 13 ans que leur mère a un niveau 

d’études intermédiaire (2
ème

 cycle, technique ou professionnel après le baccalauréat), pour les 

collégiens qu’elle est active et qu’ils ne partent pas en vacances dans leur famille (tableau 2). Cette 

pratique apparaît ainsi offrir une solution de remplacement pendant une période de congés trop 

longue pour laisser des jeunes seuls à la maison. Elle est plus souvent retenue quand les autres 

types d’accueils sont également utilisés, et plus particulièrement ceux du soir (tableaux 1 et 2) ou les 

séjours collectifs. 

 

Des mini-camps aux colos 
 
Concernant l’accès à ces séjours, on retrouve l’impact, atténué pour les plus de 11 ans par rapport aux 

7-10 ans, de la disponibilité de la mère le mercredi ; le départ en séjour collectif continue à 

s’inscrire ainsi dans une répartition du temps de travail sur l’année qui cherche à préserver le 

mercredi avec les enfants. Pour les 11-13 ans, cette organisation se caractérise également par la 

souplesse des horaires des parents, qui leur permet sans doute de coordonner les emplois du temps de 

chacun (tableau 3).   
 
 

 

 

                                                 
4 Cf. les résultats des tests statistiques (Chi-deux) comparant la distribution des pratiques parmi 11-13 ans selon le niveau de 

scolarisation.  
5 Cette situation concerne 18 % des enfants de cette tranche d’âge. 
6 A situation comparable, le retour à la maison après la classe est plus fréquent pour les jeunes dont la mère est femme au 

foyer (+4, constante 94.3 %). 
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Comme nous l’avions également observé pour les plus jeunes (cf. Bulletin 26), la relation entre la 

fréquentation du centre aéré et le départ en séjour collectif l’été suggère qu’une partie de ces 

séjours, correspond à la fréquentation des mini-camps de moins de 5 nuits organisés par les 

centres de loisirs.   

 

Cette hypothèse se trouve confirmée par la 

comparaison entre les données recueillies par 

l’INSEE pour tous les séjours (cf. encadré 

Définition des pratiques) et les chiffres 

enregistrés par les services du Ministère de la 

Jeunesse et des Sports
7
 exclusivement pour ceux 

de plus de plus de 4 nuits.   

 

Selon les parents interrogés par l’INSEE, 14 % 

des 7-12 ans étaient partis en séjours collectifs, 

quelle que soit leur durée, au cours de l’été 

2003 ;  et seulement 7.5 %  d’entre eux pour 4 

nuits et plus, selon les données des services de la 

Jeunesse et des Sports. Ces derniers retenant 

seulement 3 tranches d’âge (4-6 ans, 7-12 ans, 

13-18 ans), il n’est pas possible d’affiner la 

comparaison pour les 11-13 ans,  
 
Soulignons toutefois qu’à la différence des 

résultats relevés pour les 7-10 ans (cf. bulletin 

26), on observe pour les 11-13 ans un impact du 

revenu et de la catégorie sociale sur le départ en 

séjour collectif l’été tel qu’il est défini dans le 

cadre de l’enquête INSEE. 

 

 Les jeunes issus des catégories  moyennes et  

supérieures (tableau 3) ont en effet une 

probabilité beaucoup plus forte (+20 à +14 

points) d’y accéder, ceux des familles ayant un 

revenu supérieur à la moyenne (23 000 € 

annuels), mais surtout au-dessus de 68 000 € 

annuels également.  
 
Le revenu constituant le premier facteur 

déterminant l’accès au départ en « colo » de plus 

de 4 nuits (OVLEJ, 2006)
8
, ces derniers seraient 

donc plus fréquents pour les 11-13 ans que pour 

leurs cadets. 

 

 

                                                 
7 Selon la définition de la réglementation en vigueur, voir 

Ministère de la Jeunesse, des Sports et de la Vie 

associative, Chiffres clefs de la fréquentation des séjours de 

vacances  de 1998 à 2007, Direction de la Jeunesse et de 

l’Education Populaire, Bureau des vacances et des loisirs 

des mineurs, Avril 2008 
8
 Il s’agit de l’analyse des données issues de la dernière 

enquête de l’INSEE portant sur les pratiques de vacances 

des Français (EPCV 2004). OVLEJ, Bulletin n° 17, Les 5-

19 ans et les vacances, types de pratiques et accessibilité, 

Octobre 2006. 

Mais pour les deux tranches d’âge, avoir un père 

inactif favorise également le départ (tableau 3, 

+20 points pour les collégiens de 11 à 13 ans, 

+20 points pour les 7-10 ans cf.  Bulletin 26).  
 

Plus fréquents pour les 7-10 ans parmi les 

familles plutôt défavorisées, les séjours 

collectifs identifiés ici quels que soient leur 

durée et le type d’organisateur (« colo », camps, 

mini-camps…) apparaissent accueillir une 

population socialement plus contrastée pour 

les 11-13 ans.  

 

Outre les mini-camps, les séjours de plus de 4 

nuits, moins accessibles financièrement se 

développeraient. C’est ce que confirme notre 

analyse des données de l’enquête vacances de 

l’INSEE de 2004 : sur l’ensemble de l’année, 

9.6% des enfants de 7 à 10 ans étaient partis en 

colos (plus de 4 nuits) et 11 % des 11-13 ans. 
 
L’accès à ces séjours, quelle que soit leur durée, 

revêt pour ces jeunes adolescents une 

importance particulière. C’est en effet la seule 

pratique qui, à caractéristiques sociales et 

familiales comparables, développe 

significativement leur réseau de sociabilité
9
 : 

ainsi les jeunes partis en mini-camps, colos,  

camps durant l’été déclarent près de 9 meilleurs 

amis, quand les autres en indiquent seulement 

7.5 (7.8 en moyenne)
10

. 

    

                                                 
9 Cf. les résultats d’une régression linéaire visant à 

identifier l’impact spécifique de chaque caractéristique de 

l’enfant et de la famille et des différentes pratiques 

(collectives, familiales et informelles) sur le nombre d’amis 

(R2 ajusté=.124, Test de Durbin-Watson=1.734). Outre le 

départ en séjour collectif (coefficient standardisé : +.081), 

les caractéristiques suivantes augmentent  le nombre d’amis 

pour les 11-13 ans : vivre dans une commune rurale ou dans 

l’agglomération parisienne (+.221, +.103), avoir des parents 

avec un faible niveau d’études (père niveau primaire 

=+.156, mère niveau 1er cycle =+ .080) ; à l’inverse, quand 

la personne de référence est artisan, commerçant ou chef 

d’entreprise et/ou avec un niveau de revenu élevé               

(> 68 000 € annuels), le nombre d’amis est plus réduit       

(-.092 et -.095) ; NB : : autour de 2, le test de Durbin 

Watson indique une absence d’auto corrélation.  Le R2 

indique le pourcentage de la variance expliqué par le 

modèle. 

 
10 P=.042. 
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Organisation du temps libre et accueils collectifs 
 
Pourtant, les départs en séjours collectifs, mais surtout la fréquentation des accueils du soir et celle des 

centres aérés l’été caractérisent un mode d’organisation du temps libre minoritaire pour cette tranche 

d’âge.    
 
En forte baisse chez les 11-13 ans par rapport à leurs cadets, la pratique des accueils sans 

hébergement le soir et l’été (graphique 4) définit en effet un profil de pratiques qui regroupe 39 

% des jeunes de cette tranche d’âge (classe 2, graphique 4). Plus nombreux que leurs pairs à 

fréquenter les accueils du soir et de l’été (8 et 38 %, 3 et 15 % en moyenne), leur participation à ceux 

du mercredi mais surtout à des activités de loisirs encadrées est en revanche plus faible (18 et 36 %, 25 

et 75 % en moyenne).Ce type de profil est plus répandu chez les enfants de familles ouvrières ou 

agricultrices, et/ou ceux partant peu en vacances sans leurs parents chez des grands-parents, oncles, 

tantes… (tableau 10). Le centre aéré leur offre ainsi, comme nous l’avons noté ci-dessus, une 

solution alternative pour l’été, d’autant qu’ils sont issus de catégories sociales qui partent moins 

que les autres en vacances et bénéficient donc moins fréquemment de séjours avec leurs parents (68 %, 

73 % en moyenne). 
 
Ce profil s’avère plus minoritaire encore (18 %, classe 2, graphique 5) si l’on considère uniquement 

les collégiens parmi les jeunes de 11 à 13 ans, leur pratique des accueils du soir étant, nous l’avons 

noté, plus faible que pour l’ensemble de la tranche d’âge. Moins répandu, ce profil est également plus 

marqué  pour cette population : les accueils du soir reçoivent 16 % des jeunes de ce groupe (2.8 % 

en moyenne), les centres aérés l’été  90 % (16 % en moyenne). Liés à la fréquentation de ces derniers 

à travers les mini-camps, les départs en séjour collectif sont également plus fréquents (28 % des jeunes 

de ce profil, 19 % en moyenne).  
 
Caractérisé par la fréquentation des accueils collectifs, avec ou sans hébergement, ce profil 

concerne plus souvent des collégiens de 11 à 13 ans dont la mère est active, travaille à temps plein, 

rarement à son domicile, et consacre le mercredi à ses enfants (tableau 11). Dans la continuité des 

résultats observés pour les 7-10 ans, on retrouve, comme pour les seuls séjours collectifs, l’effet d’un 

mode d’organisation du temps de travail maternel qui privilégie le mercredi avec les enfants et 

favorise la pratique des accueils collectifs quand la mère est moins disponible, soit ici le soir et 

l’été,  Par ailleurs, l’impact des catégories sociales (ouvriers et agriculteurs) et du faible taux de départ 

vacances dans la famille, relevé pour l’ensemble de la tranche d’âge, reste présent chez les collégiens 

mais s’atténue. 

 
 
Temps libre et  activités de loisirs 
 
A l’opposé, le profil majoritaire chez les 11-13 ans (61 %) est caractérisé par les activités de 

loisirs culturelles ou sportives, pratiquées en clubs, conservatoires associations, par la totalité des 

jeunes de ce groupe (graphique 4). Associée à ce type d’activités dans le questionnaire de l’INSEE (cf. 

encadré Définition de pratiques), la fréquentation des accueils du mercredi s’avère supérieure à la 

moyenne (30 % et 25 % pour l’ensemble de la tranche d’âge). Mais surtout, la pratique des accueils 

du soir ou de l’été est inexistante. Les jeunes regroupés dans ce profil de pratiques, à la différence du 

premier, partent plus souvent en vacances dans leur famille que les autres (45 %) et sont plutôt issus 

des catégories sociales moyennes à supérieures (tableau 10).  
 
Parmi celles-ci, se distinguent deux types de population, selon le type de pratique considérée. Les 

enfants des familles les plus favorisées, plus spécifiquement de parents diplômés du supérieur, 

constituent, comme pour les plus jeunes, le public privilégié des activités de loisirs encadrées ; les 

centres de loisirs le mercredi apparaissent plutôt recevoir les jeunes issus des classes moyennes, 

voire défavorisées (tableaux 5 et 6)
11

. 

                                                 
11 Cf. Les résultats concernant la fréquentation des accueils du mercredi (tableau ), ces derniers englobent en effet les clubs, 

conservatoires, associations où sont pratiquées les activités dites encadrées dans le questionnaire (cf. Définition des 

pratiques) et les centres de loisirs. 
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Pour les seuls collégiens, ce même profil de pratiques regroupe 84 % d’entre eux, avec les mêmes 

caractéristiques, certes moins marquées. S’y ajoute l’impact de l’activité de la mère, plus souvent sans 

emploi, femme au foyer ou travaillant à temps partiel
12

 (tableau 11).  
 
Quelles qu’en soient les raisons, c’est donc la disponibilité de la mère (pour 55 % des collégiens de 

cet âge) qui contribue à expliquer l’absence de fréquentation des accueils du soir et de l’été pour 

les collégiens. Parallèlement, et pour l’ensemble des 11-13 ans, intervient également la possibilité 

pour la famille élargie (grands-parents, oncles, tantes…) d’accueillir ces adolescents pendant la 

période estivale (tableau 10).  

 

La pratique des activités encadrées est quant à elle, dépendante de la disponibilité des parents le 

samedi ou d’horaires variables leur permettant d’accompagner leur enfant au club, conservatoire ou à 

l’association proposant cette activité sur des durées relativement courtes (tableau 6). On ne retrouve 

pas pour la fréquentation des accueils du mercredi, et parmi eux, des centres de loisirs, cet impact de 

l’organisation du temps de travail parental, ces structures fonctionnant le plus souvent à la journée 

(tableau 5). 

 

 

 

Graphique 4 : Typologie de pratiques – 11-13 ans  
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Classe 1 Classe 2 Total 11-13 ans 

Accueils du soir Accueils du mercredi
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Séjour été avec les parents Séjour été sans les parents chez/avec la famille

Séjour été avec des amis sans encadrement

 
 

 
Lecture : Les typologies (classification en nuées dynamiques cf. encadré Méthodologie) ont été réalisées à partir 

des pratiques collectives, les séjours d’été en famille, avec ou sans les parents, avec des amis sans encadrement 

sont présentés à titre illustratif.  
 

 
 
 
 
 

                                                 
12 9 % des mères  de collégiens de cet âge sont au chômage ou autres inactives, 21 % femmes au foyer, 25 % travaillent à 

temps partiel. Ces proportions sont comparables parmi les 11-13 ans qu’ils soient en primaire ou au collège. C’est en 

revanche à partir des 11 ans de l’enfant, quel que soit le niveau scolaire, que le taux d’activité des mères augmente (43 % 

pour les 11-13 ans, 37 %  pour les 7-10 ans),  la proportion de temps partiel restant identique (26 %).   
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Graphique 5 : Typologie de pratiques – Collégiens de 11-13 ans  
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L’autonomie croissante des jeunes de 11 à 13 ans s’exprime à la fois par leur désaffection 

pour les accueils du soir et de l’été (sans hébergement), et leur attrait pour les séjours 

collectifs. Ces adolescents sont plus nombreux à partir dans ce cadre et pour ceux qui le 

peuvent financièrement, pour des durées plus longues.  

Cette autonomie reste toutefois encore très relative. 

 

Pour près de 40 % d’entre eux, 18 % quand ils sont collégiens, l’organisation du temps libre 

demeure en effet dépendante de la disponibilité de la famille et notamment de celle de leur 

mère. La fréquentation des accueils collectifs, le soir, et particulièrement l’été, (avec ou sans 

hébergement), permet ainsi à celle-ci de répartir son temps de travail sur l’année et de rester 

disponible le mercredi. Ces accueils offrent également une alternative pour ceux ne peuvent partir 

en vacances. Les séjours collectifs, notamment dans le cadre des mini-camps organisés par les 

centres de loisirs, permettent à ces jeunes d’accéder au départ.  

Pour tous, quelle que soit leur origine sociale, ces séjours participent au développement de 

leur sociabilité. 

 

Pour la majorité des jeunes de cette tranche d’âge, le temps libre est plutôt marqué par les 

activités de loisirs, culturelles ou sportives. Celles-ci bénéficient d’un attrait important, leur 

pratique étant à son apogée
13

 entre 11 et 13 ans.  

 

Elle n’en demeure pas moins marquée par des différenciations sociales, les centres de loisirs 

le mercredi accueillant plutôt les jeunes issus des classes moyennes à défavorisées, les clubs, 

conservatoires ou associations proposant une activité spécifique recevant un public 

socialement plus favorisé. 

 

 

                                                 
13Ces résultats rejoignent ceux d’enquêtes locales menées par le Crédoc entre 1999 et 2002 (Maresca et al., 2002). 
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De 14 à 17 ans  
 

Si les jeunes de 11 à 13 ans délaissent les accueils du soir et les centres aérés l’été, les 14-17 ans 

semblent se désintéresser de la quasi-totalité des pratiques observées, qu’elles soient collectives 

ou familiales (graphiques 1 à 3). Deux d’entre elles font cependant exception : c’est dans cette tranche 

d’âge que l’on part le plus souvent en séjour linguistique (6.5 %, 2.5 % pour les 11-13 ans ou les 18-

19 ans) et que commencent à se développer les vacances avec des amis en autonomie (8 %). Mais ces 

pratiques restent minoritaires, et nous le verrons, socialement marquées. 
  
Les vacances chez un membre de la famille, les activités de loisirs encadrées et les centres aérés 

ou clubs de jeunes proposés l’été sont les plus touchés par ce désintérêt (-11 à - 9 points par 

rapport aux 11-13 ans, cf. graphique 1). Ces pratiques connaissent un recul important à 15 ans pour les 

séjours familiaux, dès 14 ans pour les clubs, conservatoires, associations et les accueils collectifs l’été 

(graphique 1). Il en est de même pour les vacances avec les parents avec un taux de départ de 73 % à 

13 ans et de 67 % à 14 ans.  
 
La baisse est plus modérée, et plus tardive pour les accueils du mercredi, (-4 points) et les 

départs en séjours collectifs (- 2). Elle s’observe en effet seulement à 16 ans, et pour les premiers elle 

est liée à l’entrée au lycée : parmi les 14-17 ans, 24 % des collégiens fréquentent les accueils du 

mercredi et seulement 17 % des lycéens.  
 
Le niveau de scolarisation n’intervient pas pour les autres pratiques, à l’exception des séjours d’été 

avec des amis sans encadrement qui se développent plus particulièrement chez les lycéens : 14 % de 

ceux de 14 à 17 ans sont partis en autonomie
14

 et seulement 4 % des collégiens de la même tranche 

d’âge. Quel que soit leur niveau scolaire, ce type de  vacances concerne 5 % des jeunes de 15 ans, 9 % 

à 16 ans, 18 % à 17 ans, et 34 % à 18 ans. Après l’entrée au lycée, l’âge de la majorité marque un 

second palier dans l’accès aux vacances en autonomie  (tableau 9). 
 
Encore peu répandus chez les mineurs, ces premiers départs reflètent l’importance accrue 

accordée par les adolescents à la sociabilité entre pairs (Octobre 2005), sociabilité qui s’inscrit 

avec l’avancée en âge de plus en plus sur des temps et des pratiques informels, à distance des 

adultes.  
 
Le temps scolaire reste central, et sa place dans le développement de la sociabilité décroît seulement 

pour les plus de 18 ans : 6.4 % d’entre eux ont répondu ne pas s’être fait d’amis au lycée, et seulement 

1.3 % pour les plus jeunes
15

. Mais à partir de 14 ans, les relations amicales se nouent de moins en 

moins au sein de l’environnement familial ou dans le cadre du club, du conservatoire, ou de 

l’association que l’on fréquente
16

(graphique 6). Ce sont exclusivement les loisirs de type « informels » 

(lecture, télévision, jeux-vidéo et internet) ou les relations sociales au sein du quartier qui participent 

au développement des réseaux amicaux
17

.  

                                                 
14 V de cramer = .186, pour les accueils du mercredi V=.081, ce test mesure l’intensité du lien entre deux variables, ici le taux 

de participation à une pratique et le niveau scolaire au sein de la tranche d’âge des 14-17 ans. Il n’est pas significatif pour les 

autres pratiques. 
15

 V=.112. Une régression logistique visant à identifier l’effet spécifique de chaque caractéristique ou pratique sur la variable 

« s’est fait des amis à l’école », montre que la probabilité est légèrement inférieure pour les plus de 18 ans  (-0.09, constante 

99.6 % R=.426 HL=.912). Soulignons qu’habiter l’agglomération parisienne a un impact beaucoup plus fort (-17.8) et 

l’inactivité du père augmente la probabilité de nouer des relations sur le temps scolaire (+0,5) 
16 La question était : « l’enfant s’est fait des amis dans son club de loisirs (sport, conservatoire…) ». Parmi ceux qui 

pratiquent une activité dans ce cadre, les résultats d’une régression logistique (constante 79 % R2=.056 HL=.783) montrent 

qu’avoir moins de 14 ans augmente la probabilité d’y nouer des relations amicales de 10 points, l’inactivité du père réduit 

cette probabilité de 17.8 points. Avoir moins de 14 ans augmente également les chances de  se faire « des amis parmi les amis 

de ses parents » (+20 points, constante 28.9 %, R2=.097, HL=.554) ; être un garçon (+3.1), habiter dans une commune rurale 

(+29) et partir en vacances chez un membre de la famille (+26) accroissent également cette probabilité. A l’inverse, avoir un 

père inactif la réduit (-3.5). Pour les deux variables (amis au club de loisirs ou parmi les relations de parents),  les plus de 18 

ans ne se distinguent pas des 14-17 ans 
17 Cf. les résultats de régressions linéaires visant à identifier l’effet spécifique de chaque caractéristique et pratique sur le 

nombre d’amis. Pour les 14-17 ans, les seules pratiques ayant un impact significatif sont le nombre de livres lus au cours des 

douze derniers mois, le temps passé devant la télévision ou les jeux vidéo et internet, et « s’être fait des amis dans le quartier 
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La désaffection pour les pratiques collectives et familiales et le développement de celles liées à la 

sociabilité entre pairs, semblent exprimer l’indépendance progressive de ces jeunes. 
 
Néanmoins l’organisation de leur temps libre reste, pour partie, dépendante des contraintes liées à 

l’activité professionnelle de leurs parents.  

 
 

Graphique 6 : Modes de sociabilité selon l’âge  
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Des emplois du temps à concilier  
 
Ainsi à situation socioéconomique comparable, les 14-17 ans fréquentent d’autant plus les accueils du 

mercredi (tableau 5), et parmi eux, les clubs, conservatoires ou associations proposant des activités 

spécifiques, culturelles ou sportives, que leur mère est active (tableau 6). Mais la pratique de ces 

activités apparaît également facilitée par la disponibilité des parents le mercredi, leur permettant sans 

doute d’y conduire l’adolescent.  
 
Ce temps pris le mercredi, notamment par la mère, réduit la probabilité de partir en vacances en 

famille (tableau 7), ses congés d’été ou les revenus familiaux étant probablement diminués d’autant
18

. 

On retrouve ici la répartition du temps de travail sur l’année, observé pour les plus jeunes, les 

parents préférant être disponibles le mercredi au détriment des vacances d’été. Toutefois, à la 

différence de leurs cadets, les jeunes de 14 à 17 ans n’en fréquentent pas davantage les accueils 

collectifs l’été, avec ou sans hébergement (tableaux 2 et 3), ces adolescents apparaissant suffisamment 

autonomes pour rester seuls. Pour cette tranche d’âge, c’est la souplesse des horaires de travail des 

parents qui intervient (tableau 2). On peut penser qu’il ne s’agit plus pour eux d’assurer une présence, 

mais de pouvoir coordonner les emplois du temps des différents membres de la famille. Sylvie 

Octobre (1999) relevait également pour les jeunes de plus de 14 ans le rôle des parents, notamment 

dans le contrôle des horaires de sorties et pour l’accompagnement lors des déplacements
19

.  

 

                                                                                                                                                         
augmente le nombre d’amis » (Coefficients standardisés : Temps moyen par jour devant la TV +.113, Temps moyen par jour 

devant avec des jeux vidéo et internet +080, Nombre de livres lus au cours des douze derniers mois= +.120, S’est fait des 

amis dans le quartier =+.133, R2 ajusté =.139, Test de Durbin-Watson=2.187). Par ailleurs, partir en vacances avec ses 

parents a à l’inverse un impact plutôt négatif (-.107), comme l’inactivité de la mère (-.082) ou être issu d’une famille de 3 

enfants et plus (-.119). Les jeunes dont les parents ont niveau d’études plutôt faible (père 1er cycle +0.98 ou mère technique 

court +111) ont un nombre d’amis supérieur aux autres. Il en est de même pour ceux dont la mère a choisi de ne pas travailler 

le mercredi pour s’occuper de ses enfants (+.114). 
18 Cf. l’impact du revenu sur le départ en vacances avec les parents l’été (tableau 7).  
19 Pour 7 jeunes sur 10. François de Singly  (2001) montre également que l’accès à la mobilité représente un enjeu pour 

l’autonomie des jeunes.  
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C’est d’ailleurs cette même souplesse dans l’organisation du temps de travail parental (et non plus 

l’inactivité, ou le temps partiel de la mère) qui détermine un premier profil de pratiques (classe 1, 

graphique 7). 
 
Ce profil de pratiques regroupe une faible minorité d’adolescents (5 %)  qui fréquentent tous un 

centre aéré ou club d’adolescents l’été, pratiquent pour 91 % d’entre eux une activité de loisirs 

encadrés et partent en séjour collectif pour 59 % d’entre eux. Ils sont également plus nombreux 

que la moyenne à bénéficier de séjours linguistiques (15 % et 7 % en moyenne). Les vacances 

familiales, avec ou sans les parents, sont également répandues : 67 % des jeunes de ce groupe partent 

avec leurs parents et 32 % chez un membre de leur famille, ces mêmes pratiques concernent 64 % et 

30 % des 14 à 17 ans). En revanche, aucun d’entre d’eux n’a accès à une autonomie suffisante pour 

partir avec des amis sans encadrement.  
 
Ce profil, concerne ainsi des adolescents dont l’organisation du temps reste dépendante de celle 

de leurs parents et marquée par une forte participation aux pratiques collectives et familiales. 

Celle-ci s’avère favorisée par des parents ayant poursuivi leur scolarité au-delà du Baccalauréat 

(tableau 12).   
 
Pour la majorité des adolescents de 14 à 17 ans, la disponibilité des parents n’intervient pas ; c’est le 

niveau d’études des parents, mais également le sexe du jeune qui déterminent l’appartenance à l’un ou 

l’autre des deux autres profils de pratiques, (classes 2 et 3). 

 
 
Organisation du temps libre et différenciation sociale 
 
Pour 23 % des 14-17 ans (classe 2, graphique 7), l’organisation du temps libre est marquée, comme 

pour le premier groupe, par une forte participation à l’ensemble des pratiques collectives et 

familiales. Elle est liée à un niveau d’études des parents plutôt élevé (tableau 13). La fréquentation 

des accueils collectifs du mercredi  y est plus forte, (81 %), et les séjours linguistiques, 

généralement minoritaires (7 % des 14-17 ans) concernent 25 % des jeunes de ce groupe. En revanche, 

ces derniers ont déserté les centres aérés ou clubs d’adolescents l’été et partent ainsi moins souvent 

que les jeunes du premier groupe en mini-camps et séjours collectifs (20 %)
20

 ; mais ces départs 

restent toutefois plus fréquents qu’en moyenne (15 % pour l’ensemble de la tranche d’âge) et 11 % 

d’entre eux vivent leurs premières vacances avec des amis sans encadrement.  

 

Plus autonomes que les jeunes du premier groupe, ils ne sont pourtant pas significativement plus 

âgés
21

, ce sont plus souvent des garçons (tableau 13), leurs mères sont plutôt actives ou femmes au 

foyer, et diplômées du supérieur ou du second cycle général. Ceux dont le père est au chômage (5 % 

de la tranche d’âge) ou retraité (5 %) sont également davantage représentés dans ce groupe (7 et 8 %).   
 
A l’opposé, le profil de pratiques fortement majoritaire (71 % de la classe d’âge) se caractérise 

par une faible participation à l’ensemble des pratiques observées (classe 3, graphique 7). Seuls les 

taux de départ en vacances avec des amis (sans encadrement) ou chez un membre de la famille sont 

comparables à la moyenne (8 et 29 %). L’accès aux séjours collectifs (11 % des jeunes de ce groupe) 

et aux activités de loisirs encadrées (55 %) est relativement faible (15 % et 64 % en moyenne). Mais 

surtout, aucun d’entre eux ne part en séjour linguistique, ni ne fréquente les accueils collectifs sans 

hébergement, que ce soit le mercredi ou pendant les congés d’été,. Ce sont plus souvent des filles, 

et/ou issues de familles où la mère est au chômage, avec un niveau d’études plutôt faible ou un 

diplôme professionnel (tableau 14).  

 

Ces caractéristiques sociales et de genre amplifieraient donc fortement la désaffection des 

adolescents pour les pratiques collectives, et plus particulièrement pour les accueils sans 

hébergement.  
 
 
 

                                                 
20 Les deux premiers profils ne se différencient pas de manière statistiquement significative pour les vacances d’été en 

famille, avec ou sans les parents, les séjours linguistiques et la pratique de loisirs encadrés (p>.10) 
21 On n’observe pas d’effet de l’âge sur l’appartenance à chacun des profils de pratiques. 
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Graphique 7 : Typologie de pratiques – 14-17 ans 
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Une désaffection plus marquée pour les filles 
 
Si les filles accèdent plus tôt à des activités de 

loisirs encadrées (cf. Bulletin 26), elles sont en effet 

moins nombreuses à l’adolescence à continuer à 

pratiquer celles-ci (tableau 6, parmi les 14-17 ans, 

57 % d’entre elles et 70 % des garçons), elles 

fréquentent également moins les accueils du 

mercredi, et ce, dès 11 ans. En revanche, elles 

partent plus souvent en séjour linguistique (8 %, 5 

% des garçons), mais plus tardivement en séjour 

collectif. Entre 11 et 13 ans, 16 % des filles et 22 % 

des garçons participent à ces séjours, cette 

différence ne s’observe plus au-delà de 14 ans 

(tableau 3).  

Ces résultats rejoignent l’analyse de Sylvie Octobre 

(1999, 2005) soulignant l’accès plus précoce et plus 

massif des filles aux activités liées à la culture 

légitime (bibliothèque, spectacles, ici séjours 

linguistiques, activités de loisirs encadrées). Ses 

travaux mettent également en évidence le processus 

de construction sociale de la différenciation sexuelle 

qui conduirait les filles à privilégier les « loisirs de 

l’intérieur » et les garçons les activités à l’extérieur.  

On comprend qu’elles participent moins que les 

garçons aux pratiques collectives analysées ici leur 

temps libre étant structuré par d’autres types de 

loisirs. 

Des expériences multiples pour les jeunes 
les plus favorisés 
 
La différenciation sociale, et plus 

particulièrement le niveau d’études des 

parents, qui marque les profils de pratiques 

présentés ci-dessus, se retrouve pour chacune 

des différentes pratiques (à l’exception des 

centres aérés l’été). 

Comme pour les plus jeunes (cf. ci-dessus et 

bulletin 26), les parents diplômés du 

supérieur encouragent pour leurs enfants la 

pratique des activités de loisirs encadrées et 

celle des accueils du mercredi, ces derniers 

englobant dans l’enquête les structures où 

sont proposées ces activités spécifiques (cf. 

encadré Définition des pratiques).  

Ce résultat est encore plus marqué pour les 

lycéens quel que soit leur âge. Il s’observe 

également pour les vacances l’été se 

déroulant chez un membre de la famille. 

L’accès aux séjours linguistiques s’avère 

encore plus inégalitaire, ce type de vacances 

étant plus fréquent pour les jeunes de 

familles à niveau d’études supérieur au 

baccalauréat mais également à revenu élevé   

(tableau 4).  
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Les activités de loisirs encadrées et les vacances sans les parents dans la famille, plus précoces 

dans les familles à niveau d’études élevé (cf. bulletin 26) se poursuivent donc également à un âge 

plus avancé. L’autonomie n’y semble pas pour autant plus tardive : leurs enfants, notamment 

quand ils ont moins de 18 ans, partent en effet avec des amis et sans encadrement, plus souvent et plus 

tôt
22

 que dans les autres milieux sociaux (tableau 9). On peut faire l’hypothèse qu’il s’agit davantage 

d’une volonté éducative de multiplier, diversifier les expériences vécues par l’enfant, puis 

l’adolescent pendant son temps libre.  
 
Cette hypothèse rejoint les résultats d’une précédente étude sur le départ en « colonie ». L’analyse des 

données recueillies par la dernière enquête de l’INSEE sur les vacances des Français montrait en effet 

qu’à revenu égal, un enfant ou un jeune a d’autant plus de chances de bénéficier de ce type de séjour 

que ses parents ont un niveau d’instruction élevé (EPCV INSEE vacances 2004, Bulletin n°17, 

OVLEJ, 2006). On retrouve ce résultat pour les données traitées ici, les jeunes de 14 à 17 ans issus de 

familles à niveau d’études élevé étant également privilégiés.  
 
Les séjours collectifs identifiés dans l’EPCV 2003, quelle que soit leur durée et englobant ainsi les 

mini-camps organisés par les centres de loisirs
23

 (cf.ci-dessus), accueillent un public socialement 

plus diversifié (tableau 3).  

 
Les séjours collectifs : un public diversifié 
 
La comparaison des effectifs concernés avec les données enregistrées par les services du Ministère 

montre un écart entre les deux sources croissant avec l’âge et donc une proportion de jeunes partis 

notamment dans le cadre de ces mini-camps, plus élevée pour les adolescents que pour leurs cadets. 

Selon les données publiées par le Ministère, 10.9 %
24

 des jeunes de 13 à 17 ans
25

 avaient participé à un 

séjour collectif (de plus de 5 nuits, y compris les séjours linguistiques) au cours de l’été 2003. Selon 

les déclarations des parents à l’INSEE, ce pourcentage s’élève à 21.5 %, quelle que soit la durée et le 

mode d’organisation de ces séjours.  

 

La moitié d’entre eux, soit plus de 10 % des jeunes de cette tranche d’âge (6.5 % pour les 7-12 

ans) auraient ainsi participé à un séjour, de moins de 5 nuits, principalement sans doute un 

mini-camp. 
 
 
On comprend que le public accueilli soit plus diversifié socialement que pour les seules « colos » de 

plus de 5 nuits, et que l’on ne retrouve pas ici l’impact déterminant du revenu des familles sur l’accès 

aux séjours collectif. En effet, le coût pour les familles est probablement moins élevé puisque la durée 

est plus courte. On peut également se demander si les mini-camps ne bénéficieraient pas d’aides 

financières, les centres de loisirs entrant dans le cadre des contrats enfance-jeunesse soutenus par les 

CAF. Quoiqu’il en soit, habiter l’agglomération parisienne favorise l’accès à ces séjours (tableau 3), 

l’offre y est peut être plus développée et/ou la demande des familles et jeunes de pouvoir quitter l’été 

leur environnement quotidien plus forte. 

 

 

A partir de 14 ans, les pratiques collectives et familiales observées dans l’enquête INSEE de 2003 

connaissent une importante désaffection. Celle-ci exprime l’indépendance progressive de ces 

adolescents, vis-à-vis de leur famille, mais également des pratiques collectives en général.  

La sociabilité entre pairs occupe une importance croissante dans leur temps libre, et se développe à 

travers des pratiques de loisirs informels, non encadrés. 

 

                                                 
22 Parmi les 14-17 ans, la moyenne d’âge des jeunes partant en autonomie avec des amis est significativement plus faible 

pour ceux dont les parents sont diplômés du supérieur (17.1, p<.001) que pour l’ensemble de la tranche d’âge (17.5), à 

l’opposé, elle est plus élevée quand les parents ont un niveau d’études inférieur (primaire pour la mère: 17.9, 1er cycle :17.7,). 
23 Leur fréquentation reste en effet fortement liée à celle des accueils sans hébergement (tableau 3). 

 
24 Soit 446 059 sur un total de 4 097 541 jeunes de 13 à 17 ans,  en 2003, selon les chiffres de l’INSEE  (www.insee.fr). 
 
25 Il s’agit de la tranche d’âge utilisée dans les déclarations de séjours et donc dans la publication des données. 
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 Les accueils du mercredi et plus particulièrement encore, les séjours collectifs sont les moins 

touchés par cette désaffection. Ce sont également les deux types de pratiques qui reçoivent le 

public le plus socialement diversifié.  
 

En effet, de manière générale, la participation des adolescents de 14 à 17 ans aux pratiques 

collectives et familiales est marquée par les différenciations sociales observées pour toutes les 

tranches d’âges et les types de loisirs étudiés (Moreau 2002, Octobre 2004, Blanpain 2004, Muller 

2005, Coulangeon 2009) : les plus diplômés et leurs enfants se distinguent par l’importance et la 

diversité des activités pratiquées (sportives, culturelles…).  

Ce modèle du « cumul » (Coulangeon 2009) prend également un contenu éducatif spécifique 

concernant des adolescents : celui de diversifier les expériences vécues pendant leur temps 

libre. Les jeunes issus des familles à niveau d’études élevé poursuivent plus tardivement les 

pratiques collectives et familiales délaissées par leurs pairs, mais accèdent également plus tôt à des 

formes d’autonomie en matière de vacances et de loisirs.   

Le processus d’accès à l’autonomie revêt des significations et des modalités différentes selon les 

milieux sociaux (Singly 2006), mais il apparaît que pour la majorité des jeunes cette autonomie 

soit incompatible avec les pratiques collectives le plus souvent proposées (CNAF 2009). 

Construire une offre qui réponde à leurs attentes constitue ainsi à la fois un enjeu éducatif et social.  
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Annexe – Facteurs déterminant l’accès aux pratiques et aux classes 
 
L’ensemble des variables listé en introduction (âge et sexe de l’enfant, caractéristiques socioéconomiques et socioculturelles 
de la famille, pratiques collectives, familiales et informelles…) a été intégré pour chaque modèle, les tableaux ci-dessous 
présentent uniquement celles qui ont un impact significatif sur la pratique ou la classe considérée. Toutefois, en raison 
d’effectifs insuffisants, n’ont pas été intégrés dans les analyses : les accueils du soir pour les 14-17 ans, les séjours 
linguistiques pour les 11-13 ans, le temps partiel du père pour les 14-17 ans.  
 
Lecture : par rapport à la situation de référence (1 %), pour les 11-13 ans, être scolarisé au collège réduit la probabilité de 
fréquenter les accueils du soir de -0.8 points, soit un taux de fréquentation de 0.2 %.  
 
Les résultats en italique montrent seulement des tendances statistiques (p>0.5 et <.10).  
NS : l’effet de la modalité n’est pas statistiquement significatif 
 

Tableau 1 – Fréquentation des accueils du soir 11-13 ans 

Constante – situation de référence 1 % 

Niveau de scolarisation  

Primaire 

Collège 

 

Réf. 

-0.8 

Travail à domicile (un des deux parents) 

Jamais 

Souvent 

De temps en temps 

Rarement 

Toujours ou presque 

Inactif 

 

Réf. 

NS 

+4.6 p=.10 

+27 

+9.2 

+9 

Fréquentation du centre aéré l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

+5 

R2=.275 HL=.766.  

 
Le R2 rend compte du pourcentage de la variance expliquée par le modèle, ici pour la population totale des élèves de 
maternelle 5.5 %, le test de Hosmer et Lemeshow indique l’ajustement du modèle aux données (avec un maximum HL=1). 
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Tableau 2 – Fréquentation de centres aérés ou clubs d’ados l’été 

 

11-13 ans 11-13 ans 

collégiens 

14-17 ans 

Constante – situation de référence 11.1  % 15.5 % 0.2 % 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

+15.9 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

+17.3 

+32.6 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Activité de la mère 

Temps plein 

Temps partiel 

Inactive 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

-6.7 

 

Réf. 

NS 

NS 

Détermination des horaires de travail (un des deux parents) 

Par l’employeur sans possibilité de modification 

Choix entre plusieurs horaires fixes proposés par l’employeur 

Horaires  modifiables par vous-même d’un jour à l’autre 

Horaires déterminés par vous-même 

Ne sait pas 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

+1.9 

+4.2 

NS 

NS 

Accueils du soir 

Non 

Oui 

 

Réf. 

+31.7 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

Accueils du mercredi 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+13.7 

 

Réf. 

+0.5 

Séjour d’été sans les parents chez un membre de la famille 

Oui 

Non 

 

Réf. 

NS 

 

Réf.  

-7.6 

 

Réf. 

NS 

Séjour collectif l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

+14.1 

 

Réf. 

+16.7 

 

Réf. 

+2.6 

11-13 ans : R2=.097 HL=.533. A l’étape suivante, le modèle est mal ajusté aux données ((HL=.179) mais montre un impact du départ l’été 
sans ses parents chez un membre de la famille (-6.5, constante 13.6)/  
11-13 ans collégiens :  R2=.145 HL=.869 
14-17 ans : R2=.438 HL=.833. A l’étape précédente, sans les variables de pratiques, le modèle est moins explicatif (R2=.205, HL=.955) 
mais on observe un impact du niveau d’études du père (Premier cycle +1.5 Technique long +2.6, Supérieur +2, constante= 0.4 %) 
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Tableau  3 – Départ en séjour collectif l’été 11-13 

ans 

11-13 ans 

collégiens 

14 17 ans Total 

Lycéens 
Constante – situation de référence 15.2 % 6.4 % 1,47 % 5.8 % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

+7.5 

 

Réf. 

+4.4 % 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

PCS 

Ouvrier 

Agriculteurs 

Artisans, commerçants 

Cadres, prof. Libérales, chefs d’entreprise 

Professions intermédiaires 

Employés 

 

Réf. 

NS 

+20.8 

+19.9 

+14.4 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

+12.5 

Niveau d’études père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf.  

+2,8 

+4,2 (p=.07) 

+8 

+3,6 

+6,4 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Détermination des horaires de travail (un des deux parents) 

Par l’employeur sans possibilité de modification 
Choix entre plusieurs horaires fixes proposés par l’employeur 

Horaires  modifiables par vous-même d’un jour à l’autre 

Horaires déterminés par vous-même 

Ne sait pas 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+4.5 

+8.2 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

Activité de la mère le mercredi 

Oui toute la journée 

Oui ½ journée 

Non toute la journée 

Inactive 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+5.3 p=.06 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Activité du père le mercredi 

Oui toute la journée 

Oui ½ journée 

Non toute la journée 

Inactif 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

+20.2 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Revenu annuel de la famille 

23 à 27 000 € 

<15 000 € 

15 à 18 000 € 

18 à 23 000 € 

27 à 37 000 € 

37 à 46 000 € 

46 à 68 000 € 

> 68 000 € 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS  

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

+6.2(p=.10) 

+6.5(p=.10) 

+9.1(p=.06) 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Catégorie de commune 

Plus de100 000 habitants 

Commune rurale 

Moins de 20 000 habitants 

De 20 à 100 000 habitants 

Agglomération parisienne 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

-0,7 (p=.098) 

NS 

NS 

+2,3 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

+7.9 
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Tableau  3 (suite ) – Départ en séjour collectif l’été 11-13 

ans 

11-13 ans 

collégiens 

14 17 ans Total 

Lycéens 
Constante – situation de référence 15.2 % 6.4 % 1,47 % 5.8 % 

Fréquentation du centre aéré l’été 

Non 

 Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+7.6 

 

Réf. 

+12,4 

 

Réf. 

+44.4 

Pratique d’une activité de loisirs encadrée 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf.  

+4.7 

 

Réf. 

NS 

Séjour linguistique l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+2.35 

 

Réf. 

NS 

Total 11-13 ans : R2=.083HL=.809, avec les autres pratiques le modèle est plus explicatif (R2=.120) mais mal ajusté aux données 
(HL=.265), il montre un impact significatif de la fréquentation du centre aéré l’été sur le départ en séjour collectif (+16 points, constante 
12.2 %) /  11-13 ans collégiens :  R2=.246 HL=.975 / 14-17 ans R2=.351 HL=.779/ Lycéens R2=.312 HL=.812, à l’étape suivant le modèle, 
moins adapté (HL=.606, R2=.355) montre un impact de la pratique d’activités de loisirs encadrés, sans doute des séjours dits spécifiques : 
+5.9 ;  
 

Tableau  4 – Départ en séjour linguistique l’été 14-17 ans Total Lycéens 

Constante – situation de référence 0.7  % 0.8 % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

-1.2  

 

 Réf. 

NS 

Revenu annuel de la famille 

23 à 27 000 € 

<15 000 € 

15 à 18 000 € 

18 à 23 000 € 

27 à 37 000 € 

37 à 46 000 € 

46 à 68 000 € 

> 68 000 € 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

+19.4 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf.  

NS 

NS 

+3.2 (p=.06) 

+3,5 

+5,3 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Détermination des horaires de travail (un des deux parents) 

Par l’employeur sans possibilité de modification 

Choix entre plusieurs horaires fixes proposés par l’employeur 

Horaires  modifiables par vous-même d’un jour à l’autre 

Horaires déterminés par vous-même 

Ne sait pas 

 

Réf. 

+5.5 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

Séjour d’été avec des amis sans encadrement 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+2.3 

Centre aéré ou club d’ados l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+12.4 

14-17 ans : R2=.189, HL=.786, à l’étape suivante avec les variables de pratiques, le modèle est mal ajusté aux données 
(HL=.340, R2=.219) et montre un très faible impact du départ en séjour collectif sur la fréquentation des séjours linguistiques 
(+0.1, constante 0.5 %) / Total lycéens R2=.385 HL=.960.  
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Tableau  5 – Fréquentation des accueils du mercredi 11-13 ans 11-13 ans 

collégiens 

14-17 ans Total Lycéens 

Constante – situation de référence 8.9 % 9.8 % 1.9 % 2 % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

+4.1 

 

Réf. 

+4.5 

 

Réf. 

+1.4 

 

Réf. 

NS 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

+0.7 

 

Réf. 

+0.9 

NS 

NS 

NS 

+6.2 

Niveau d’études du père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

-7 

NS 

NS 

-4.5 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Activité du père 

Actif 

Au chômage ou autres inactifs 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+15.9 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

Activité de la mère 

Active 

Au foyer 

Au chômage ou autres inactives 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

-1.7 

 

Réf. 

NS 

NS 

Pratique d’une activité de loisirs encadrée 

 Non 

 Oui 

 

Réf. 

+29.4 

 

Réf. 

+35.6 

 

Réf. 

+35 

 

Réf. 

+13 

Total 11-13 ans : R2=.127 HL=.994/ 11-13 ans collégiens R2=.178 HL=.612, à l’étape suivante avec les variables de 

pratiques informelles et les réseaux amicaux, le modèle est plus explicatif mais moins adapté aux données (HL=.421, 

R2=.238), il montre un impact des réseaux amicaux (3 à 5 meilleurs amis = -13, 6 à 8 meilleurs amis = -13.5, constante 20.3) 

14-17 ans : R2=.362 HL=.944 / total Lycéens R2=.237 HL=.783 
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Tableau  6 – Pratique d’une activité de loisir encadrée 11-13 ans 11-13 ans 

collégiens 

14-17 ans Total 

lycéens 
Constante – situation de référence 51.4  % 65.9 % 69 % 56.5  % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+23 

 

 Réf. 

NS 

Horaires (un des deux parents) 

Toujours les mêmes 

Alternés 

Variables 

A la carte 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+16.3 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Travail le samedi (un des deux parents) 

Jamais 

Certains samedis 

Habituellement 

 

Réf. 

NS 

-18 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

-17.2(p=.096) 

NS 

NS 

+NS 

+29.6 

 

Réf. 

-31.4 

NS 
-15.8 (p=.06) 

NS 

+22.9 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Niveau d’études du père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

-22 

NS 

NS 

NS 

+10.9 

 

Réf. 

-26.3 

NS 

NS 
-22 (p=.073) 

+23 

Activité de la mère le mercredi 

Oui toute la journée 

Oui ½ journée 

Non toute la journée 

Inactive 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+11.3 

-15 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Activité du père le mercredi 

Oui toute la journée 

Oui ½ journée 

Non toute la journée 

Inactif 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

+20 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Séjour d’été sans les parents chez un membre de la 

famille 
 Non 

 Oui 

 

 

Réf. 

+19.3 

 

 

Réf. 

NS 

 

 

Réf. 

NS 

 

 

Réf. 

NS 

Accueils du mercredi 

 Non 

 Oui 

 
Réf. 

+37.1 

 
Réf. 

+27.2 

 
Réf. 

NS 

 
Réf. 

NS 
11-13 ans : R2=.271 HL=.863 / 11-13 ans collégiens R2=.316 HL=.857 /14-17 ans Le modèle est plus explicatif (R2=.370) mais mal ajusté 
aux données si l’on inclut les pratiques collectives (HL=.353), il montre un impact de fréquentation des accueils du mercredi (+41.2, 
constante 57.2 %)/ Lycéens R2=.143, HL=.1. Aux étapes suivantes, on observe un impact du sexe (garçon -7, avec un modèle fortement 
moins ajusté aux données HL=.524, R2=.166), et  de la fréquentation des accueils du mercredi (+40 HL=.400, R2=.252) 
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Tableau  7 – Départ en vacances avec les parents 
l’été 

11-13 ans 11-13 ans 

collégiens 

14-17 ans Total 

Lycéens 
Constante – situation de référence 80 % 76.8 % 58,7 % 41.6 % 

Age 

14 à 17 ans 

18 ans et plus 

    

Réf. 

-26.3 

Catégorie de commune 

 Plus de100 000 habitants 

Commune rurale 

Moins de 20 000 habitants 

De 20 à 100 000 habitants 

Agglomération parisienne 

 

Réf. 

-13 

NS 

NS 

+12,2 

 

Réf. 

-16.2 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

Activité de la mère 

Active 

Au chômage ou autres inactives 

Au foyer 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

-37.9 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

Activité de la mère le mercredi 

Oui toute la journée 

Oui ½ journée 

Non toute la journée 

Inactive 

 

Réf. 

-19.6 

NS 

-21 

 

Réf. 

-19.1 

NS 

NS 

 

Réf. 

-18,2 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

PCS 

Ouvrier 

Agriculteurs 

Artisans, commerçants 

Cadres, prof. Libérales, chefs d’entreprise 

Professions intermédiaires 

Employés 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

+15.7 

+17.5 

+13.6 

 

Réf. 

NS 

NS 

+18,9 

NS 

-16,8 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Revenu annuel du ménage 

23 à 27 000 € 

<15 000 € 

15 à 18 000 € 

18 à 23 000 € 

27 à 37 000 € 

37 à 46 000 € 

46 à 68 000 € 

 > 68 000 € 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

-15,6 p=.089 

NS 

+23,5 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

+25.8 

+30.9 

NS 

+44.2 

Horaires (un des deux parents) 

Toujours les mêmes 

Alternés 

Variables 

A la carte 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

+24,9 

NS 

NS  

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

Niveau d’études père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

-18.9 

NS 
+9.6 (p=.079) 

+13.4 

+14.7 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

+19.3 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Pratique d’une activité de loisirs encadrée 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+10,7 

 

Réf. 

NS 

Séjour collectif l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

+26.5 

11-13 ans : R2=.228 HL=.853 / 11-13 ans collégiens R2=.300 HL=.808/ 14 17 ans R2=.226 HL=.843/ Lycéens R2=.272 HL=.935. 
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Tableau  8 – Départ en vacances l’été sans les 
parents dans la famille 

11-13 ans 11-13 ans 

collégiens 

14-17 ans Total 

Lycéens 
Constante – situation de référence 19.9 % 38.3 % 22,4 % 17.4 % 

Taille de la fratrie 

2 enfants  

Un seul 

3 enfants et plus 

 

Réf. 

+11.2 

+16.6 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

Activité de la mère 

Temps plein 

Temps partiel 

Inactive 

 

Réf. 

NS 

+63.9 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

Activité de la mère 

Active 

Au foyer 

Au chômage ou autres inactives 

 

Réf. 

-17 (p=.07) 

-19.3 

 

Réf. 

-16.1 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

 

Réf. 

+15.8 

+27.8 

Revenu annuel du ménage 

23 à 27 000 € 

<15 000 € 

15 à 18 000 € 

18 à 23 000 € 

27 à 37 000 € 

37 à 46 000 € 

46 à 68 000 € 

> 68 000 € 

 

Réf. 

-11.7 p=.06 

NS 

+19.1 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS  

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

PCS 

Ouvrier 

Agriculteurs 

Artisans, commerçants 

Cadres, prof. Libérales, chefs d’entreprise 

Professions intermédiaires 

Employés 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 
+22.6 p=.098 

NS 

NS 

NS 
+18 p=.057 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

-15.3 

-9 

NS 

+19 

NS 

 

Réf. 

-26 

-16.3 

NS 

+23 

+12.8(p=.07) 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

+18 

 

Réf. 

NS 

-10.3 p=.074 

NS 

NS 

+24.4 

Pratique d’une activité de loisirs encadrée 

Non 

Oui 

 

Réf. 

+21.4 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

Fréquentation du centre aéré l’été 

Non 

Oui 

 

Réf. 

- 9.9 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

 

Réf. 

NS 

11-13 ans : R2=.229 HL=.558 / 14-17 ans : R2=.149 HL=.852, aux étapes suivantes, avec un modèle moins ajusté aux données (HL=.167, 
R2=.305) on observe également un impact du type d’agglomération  (agglomération parisienne =+9.9, constante 5.2 %), du choix de la 
mère de prendre le mercredi pour s’occuper de ses enfants (+12), de la fréquentation du centre aéré l’été (+3.2) et de la pratique 
d’activités encadrées (+7.3) / lycéens R2=.172, HL=.996 
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Tableau  9 – Départ en vacances l’été avec des amis sans 
encadrement 

14-17 ans Total Lycéens 

Constante –  situation de référence 7.5 % 5.4 % 

Age 

14 à 17 ans 

18 ans et plus 

  

Réf. 

+15.5 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

+24.9 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

Niveau d’études du père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+8.9 

+10.2 

NS 

+21.5 

Départ en vacances avec les parents l’été 
Non 

Oui 

 

Réf. 

-4.9 

 

Réf. 

NS 

Pratique d’une activité de loisirs encadrée 

Non 

Oui 

 

Réf. 

+20.6 

 

Réf. 

NS 

Nombre d’amis 

0 à 2 

3 à 5 

6 à 8 

9 et plus 

 

Réf. 

-5.2 

-6.2 

NS 

 

Réf. 

NS 

NS 

NS 

14-17 ans : R2=.244 HL=.748 / Total Lycéens R2=.179 HL=.988 
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Tableau  10 – Facteurs déterminant l’appartenance aux classes – total 11-13 ans 
 

 

 

 

 

 

 

R2=.089 HL=.944  
 

Tableau  11 – Facteurs déterminant l’appartenance aux classes – collégiens 11-13 ans 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Classe 1= R2=.208, HL=.761 / Classe 2 R2=.208, HL=.782 

 

 

Total 10-13 ans Classe 1 Classe 2 
Constante –  situation de référence 45.4  % 54.6  % 

PCS 

Ouvrier 

Agriculteurs 

Artisans, commerçants 

Cadres, prof. Libérales, chefs d’entreprise 

Professions intermédiaires 

Employés 

 

Réf. 

NS 

+14.7 p=.097 

+24.7 

+13.7 

+24 p=.072 

 

Réf. 

NS 

-14 p=.097 

-25 

-13 

-23 p=0.76 

Séjours d’été sans les parents chez un 

membre de la famille 

Non  

Oui 

 

 

Réf. 

+19.4 

 

 

Réf. 

-19 

Collégiens 10-13 ans Classe 1 Classe 2 
Constante –  situation de référence 90.9  % 9.9  % 

La mère a choisi de prendre le mercredi 

pour ses enfants 

Non 

Oui 

Inactif 

 

 

Réf. 

-20.5 

NS 

 

 

Réf. 

+19.7 

NS 

Temps travail de la mère 

Temps plein 

Temps partiel 

Inactive 

 

Réf. 

+5.7 

+5.2 

 

Réf. 

-6.5 

-5.9 

PCS 

Ouvrier 

Agriculteurs 

Artisans, commerçants 

Cadres, prof. Libérales, chefs d’entreprise 

Professions intermédiaires 

Employés 

 

Réf. 

NS 

-6.1 

-5.3 

NS 

+8.5 (p=0.76) 

 

Réf. 

NS 

+6.7 

+6 

NS 

-9.2 (p=0.76) 

Travail à domicile (un des deux parents) 

Jamais 

Souvent 

De temps en temps à rarement 

Toujours ou presque 

Inactif 

 

Réf. 

NS 

-13.2 

NS 

NS 

 

Réf. 

NS 

+12.4 

NS 

NS 

Séjours d’été sans les parents chez un 

membre de la famille 

Non  

Oui 

 

 

Réf. 

+4.1 

 

 

Réf. 

-4.9 

Temps moyen par jour jeux video et 

internet 

Pas du tout 

<31 mn 

31 à 75 mn 

>75 mn 

 

 

Réf. 

-9.4 

- 11.5 

- 20.2 

 

 

Réf. 

+8.6 

+10.7 

+ 19.4 
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Tableau  12 à 14 – Facteurs déterminant l’appartenance aux classes – 14-17 ans  
Tableau 12 Classe 1 

Constante – situation de référence 0.6  % 

Niveau d’études du père 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

+2.5 (p=.06) 

NS 

+3.4 

+2.8 

Détermination des horaires de travail (un des deux parents) 

Par l’employeur sans possibilité de modification 

Choix entre plusieurs horaires fixes proposés par l’employeur 

Horaires  modifiables par vous-même d’un jour à l’autre 

Horaires déterminés par vous-même 

Ne sait pas  

 

Réf. 

+5 

+5.7 

NS 

+2 

R2=.205 HL=.957 à l’étape suivante, le modèle moins ajusté aux données (HL=.584, R2=-247) montre un impact de 
 la taille de la fratrie (3 enfants et plus +0.5, constante 0.4 %).  
Tableau 13 Classe 2 

Constante – situation de référence 13.3  % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

+7.5 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

+13.2 

NS 

+12 

Activité de la mère 

Active 

Au foyer 

Au chômage ou autres inactives  

 

Réf. 

NS 

-13.1 

Activité du père 

Actif 

Au chômage ou autres inactifs  

 

Réf. 

+13 

R2=.106 HL=.959.  
Tableau 14 Classe 3 

Constante – situation de référence 85.3  % 

Sexe 

Fille  

Garçon 

 

Réf. 

- 12.7 

Niveau d’études de la mère 

Technique et professionnel court 

Primaire 

1
er

 cycle 

2
ème

 cycle 

Technique et professionnel long 

Supérieur 

 

Réf. 

NS 

NS 

-16.4 

NS 

-19.7 

Activité de la mère 

Active 

Au foyer 

Au chômage ou autres inactives  

 

Réf. 

NS 

+12.3 

R2=.132 HL=.871 
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